
LE COMPTE EPARGNE TEMPS  

TEXTES APPLICABLES

raire de 38h30 et 13 j d'ARTT).
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NB : les 5 j de report d'une année N-1 sur l'année N ne peuvent être intégrés dans le décompte du seuil
de consommation minimale en N, compte tenu que ce sont des jours acquis au titre de N-1

Tableau récapitulatif :

d- Les agents changeant de situation en cours d’année :

Comme pour les agents à temps partiel il convient de recalculer l’obligation de consommation minimale 
lorsque les agents changent de situation en cours d’année civile.

3 -   Utilisation du compte épargne-temps:

Le compte épargne-temps est caractérisé par la coexistence de deux régimes :
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- le régime transitoire dans lequel ont été portés, sur option des agents, les jours épargnés au titre de 
l’année 2008 et des années antérieures et qui n'ont pas opté pour le régime pérenne.

- le régime pérenne où sont portés les jours épargnés au titre de 2009 et années suivantes ;

Depuis l’année 2010, l’ouverture et l’alimentation du compte épargne-temps s’effectuent automatique-
ment sur le régime pérenne, régime devenu de droit commun.

l'agent soit :
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- 125 € pour la catégorie A

- 80 € pour la catégorie B

- 65 € pour la catégorie C

- le versement sur au RAFP.

Tout comme l'option relative à l'indemnisation, l'option pour le versement au RAFP peut se faire sur tout 

En cas de décès d’un agent titulaire d’un compte épargne-temps, la totalité des jours épargnés sur  le
compte à la date du décès donne lieu à une indemnisation au bénéfice des ayants droit.

Mise en suspens du compte épargne-temps :

En cas de mise à disposition, de détachement ou de placement en position hors cadres hors de la fonc-
tion publique de l’Etat, l’agent conserve les droits à congés acquis au titre du CET,mais l’alimentation et 
l’utilisation du compte sont suspendues pendant la durée de ce changement de position.
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